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Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours qui lui sont
soumis ( art. 29 al. 1 LTF ; ATF 140 IV 57 consid. 2 p. 59; 138 I 475 consid. 1 p. 476).

E. 1.2
La décision par laquelle l'autorité de première instance statue matériellement sur le droit à
une rente de l'assurance-invalidité pour une période déterminée et renvoie la cause à
l'administration pour nouvelle décision en ce qui concerne la période postérieure constitue,
pour la première partie de la décision, une décision partielle susceptible d'être attaquée
séparément et, pour la seconde partie, une décision incidente qui ne peut être attaquée
qu'aux conditions de l' art. 93 LTF ( ATF 135 V 141 consid. 1.4.6 p. 147; arrêt
9C_929/2015 du 10 août 2016 consid. 2.1).

E. 1.3
En l'espèce, la juridiction cantonale a statué matériellement sur le droit du recourant à un
quart de rente de l'assurance-invalidité du 1er novembre 2013 au 7 mai 2014 (ch. II du
dispositif du jugement entrepris) et renvoyé la cause à l'administration pour instruction
complémentaire en ce qui concerne la période postérieure à cette date (ch. III du dispositif).
En ce qu'il porte sur l'octroi d'une rente entière d'invalidité entre le 1er octobre 2011 et le 15
octobre 2012, le recours de l'assuré est dirigé contre une décision partielle susceptible d'être
attaquée séparément. Interjeté dans le délai légal de trente jours dès la notification de
celle-ci, il est dès lors recevable.

E. 2.1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit au sens des art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106
al. 1 LTF ). Il statue sur la base des faits retenus par la juridiction précédente ( art. 105 al. 1
LTF ), qu'il peut rectifier ou compléter d'office si des lacunes et erreurs manifestes
apparaissent aussitôt ( art. 105 al. 2 LTF ). Il n'examine en principe que les griefs allégués et
motivés ( art. 42 al. 2 LTF ) surtout s'ils portent sur la violation des droits fondamentaux (
art. 106 al. 2 LTF ). Il ne peut pas aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1
LTF ). Le recourant n'est habilité à critiquer les constatations de fait que si les faits ont été
établis de manière manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF
, et si la correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause ( art. 97 al. 1 LTF ;
cf. ATF 134 V 53 consid. 4.3 p. 62 et les références).



E. 2.2
Les constatations de l'autorité cantonale de recours sur l'atteinte à la santé, la capacité de
travail de la personne assurée et l'exigibilité - pour autant qu'elles ne soient pas fondées sur
l'expérience générale de la vie - relèvent d'une question de fait et ne peuvent donc être
contrôlées par le Tribunal fédéral que sous un angle restreint ( ATF 132 V 393 consid. 3.2
p. 398). On rappellera, en particulier, qu'il n'y a pas arbitraire du seul fait qu'une solution
autre que celle de l'autorité cantonale semble concevable, voire préférable ( ATF 141 I 70
consid. 2.2 p. 72; 140 I 201 consid. 6.1 p. 205). Pour qu'une décision soit annulée pour
cause d'arbitraire, il ne suffit pas que sa motivation soit insoutenable; il faut encore que
cette décision soit arbitraire dans son résultat ( ATF 141 I 49 consid. 3.4 p. 53).

E. 3
En instance fédérale, est seul litigieux le droit du recourant à une rente d'invalidité pour la
période du 1er octobre 2011 au 15 octobre 2012. Compte tenu des motifs du recours, le
litige porte plus particulièrement sur le point de savoir si l'assuré a présenté une incapacité
de travail d'au moins 40 % en moyenne sans interruption notable durant l'année qui a
précédé la naissance du droit éventuel à une rente ( art. 28 al. 1 let. b LAI ), soit entre le 1er
octobre 2010 et le 30 septembre 2011 ( art. 29 al. 1 LAI ). Le jugement attaqué expose de
manière complète les dispositions légales et les principes jurisprudentiels relatifs à la notion
d'invalidité ( art. 7 et 8 al. 1 LPGA en relation avec l' art. 4 al. 1 LAI ) et à son évaluation (
art. 16 LPGA et art. 28a LAI ), ainsi qu'à la valeur probante des rapports médicaux ( ATF
134 V 231 consid. 5.1 p. 232; 125 V 351 consid. 3 p. 352). Il suffit d'y renvoyer.

E. 4.1
En ce qui concerne la période seule litigieuse en instance fédérale, la juridiction cantonale a
constaté que le recourant avait présenté une incapacité de travail entière dans son activité
habituelle de cuisinier à partir du 15 septembre 2010; pour ce faire, elle s'est fondée
essentiellement sur les conclusions du docteur B.________, reprises par le docteur
C.________ du SMR (avis des 11 juillet et 30 octobre 2012). Dans la mesure où le médecin
traitant faisait état d'une capacité de travail entière dans une activité adaptée aux limitations
somatiques dès le 17 août 2011, elle a retenu qu'au 1er octobre 2011 (moment de l'éventuel
droit à la rente compte tenu du dépôt de la demande de prestations qu'elle a fixé au 18 avril
2011; art. 29 al. 1 et 3 LAI ), l'intéressé n'avait pas présenté une incapacité de travail d'au
moins 40 % en moyenne durant une année sans interruption notable ( art. 28 al. 1 let. b LAI
). En conséquence, elle a nié le droit du recourant à une rente d'invalidité pour la période du
1er octobre 2011 au 15 octobre 2012.

E. 4.2
Le recourant reproche à la juridiction cantonale d'avoir constaté les faits de manière
manifestement inexacte et d'avoir violé l' art. 28 al. 1 let. b LAI en niant son droit à une
rente de l'assurance-invalidité pour la période du 1er octobre 2011 au 15 octobre 2012. Il
allègue être en incapacité de travailler depuis le 12 juillet 2010, et non uniquement à
compter du 15 septembre 2010, comme l'a retenu la juridiction cantonale à la suite de
l'office intimé. Avant tout, il reproche aux premiers juges d'avoir considéré qu'au 1er
octobre 2011, il n'avait pas présenté une incapacité de travail d'au moins 40 % en moyenne
durant une année sans interruption notable. L'assuré fait à cet égard grief à l'autorité de
recours d'avoir considéré que sa capacité de travail était entière dans une activité adaptée à
compter du 17 août 2011.



E. 5.1
Pour admettre que le recourant présentait une pleine capacité de travail dans une activité
adaptée à ses limitations somatiques dès le 17 août 2011, les premiers juges se sont fondés
sur la date arrêtée par le médecin du SMR, lequel s'était sur ce point lui-même référé aux
conclusions émises par le docteur B.________ dans un rapport daté du 24 août 2011 (avis
du SMR des 11 juillet et 30 octobre 2012). A la lecture de ce rapport, qui fait suite à une
consultation intervenue le 17 août 2011, on constate que le docteur B.________ n'a pas,
contrairement à ce que la juridiction cantonale a retenu, indiqué que "l'assuré présentait une
capacité de travail médico-théorique entière dans une activité adaptée à compter du 17 août
2011". Ce médecin a seulement mentionné qu'une reprise du travail "pourrait être
envisagée", que la situation était "sensiblement stabilisée actuellement" et que "des
discussions en vue d'une reconversion professionnelle pourraient [...] être nécessaires". On
ajoutera que dans un rapport ultérieur, daté du 8 novembre 2011, le docteur B.________ a
précisé que l'assuré avait été "maintenu à l'incapacité de travail à 100 %"; ce n'est qu'à ce
moment-là que le médecin a fait état d'une situation pouvant être considérée "comme
globalement stabilisée même si quelques améliorations progressives peuvent être encore
attendues", et conclu qu'une activité adaptée "pourrait être exigible à 100 %". Par ailleurs,
on ne peut pas non plus déduire du courrier adressé au recourant par Axa le 28 décembre
2011, auquel se réfère également la juridiction cantonale, que l'assureur perte de gain aurait
retenu que "le recourant présentait une capacité de travail totale dans une activité adaptée à
compter du mois d'août 2011". Dans cette correspondance, par laquelle Axa a informé
l'assuré de la poursuite du versement des indemnités journalières à 100 % jusqu'au 30 avril
2012, il faut admettre que référence est faite au rapport du docteur B.________ du 8
novembre 2011, dès lors qu'Axa a en effet retranscrit les conclusions émises par ce médecin
à ce moment-là ("Il ressort des renseignements médicaux en notre possession qu'en tant que
cuisinier, vous présentez une incapacité de travail totale. Dans une activité adaptée [...],
votre capacité pourrait être exigible à 100 %. La situation peut être considérée comme
globalement stabilisée, même si quelques améliorations progressives peuvent être encore
attendues"). Compte tenu de ce qui précède, la constatation des premiers juges selon
laquelle le recourant présentait une capacité de travail entière dans une activité adaptée
depuis le 17 août 2011 est manifestement inexacte. La date déterminante à cet égard est
bien plutôt celle du 8 novembre 2011.

E. 5.2
En admettant que le recourant a recouvré une capacité de travail entière dans une activité
adaptée dès le 8 novembre 2011, on constate qu'au 1er octobre 2011 (moment de la
naissance du droit à la rente déterminé par la juridiction cantonale et non contesté par les
parties), il a présenté une incapacité de travail d'au moins 40 % en moyenne durant une
année sans interruption notable. Il n'est à cet égard pas nécessaire de trancher la question de
savoir à partir de quelle date le recourant a présenté une incapacité durable de travail dès
lors que même si, à la suite des premiers juges, l'on fixe le début de l'incapacité durable de
travail au 15 septembre 2010 (et non pas au 12 juillet 2010, comme allégué par l'intéressé),
la condition posée par l' art. 28 al. 1 let. b LAI est remplie. Par la suite, le recourant a
recouvré une capacité de travail dans une activité adaptée à partir de novembre 2011.
L'office intimé a toutefois estimé que celle-ci ne pouvait pas être mise en oeuvre sans
l'octroi préalable de mesures d'ordre professionnel. Avant de mettre l'assuré au bénéfice
d'un reclassement à partir d'octobre 2012, il l'avait soumis dans un premier temps à des tests



d'évaluation (cf. note du 12 janvier 2012) puis avait interrompu toute mesure parce que
l'état de santé n'était pas stabilisé (cf. note du 16 mars 2012). Dans ces conditions, la
capacité résiduelle de travail ne pouvant être utilement mise en oeuvre avant le début des
mesures de reclassement, il y a lieu de reconnaître au recourant le droit à une rente entière
d'invalidité pour la période du 1er octobre 2011 au 15 octobre 2012.

E. 6
En conséquence, le recours se révèle bien fondé et le jugement entrepris doit être réformé
en ce sens que le recourant a droit, en sus d'un quart de rente du 1er novembre 2013 au 7
mai 2014, à une rente entière d'invalidité du 1er octobre 2011 au 15 octobre 2012.

E. 7
Compte tenu de l'issue du litige, l'office intimé, qui succombe, doit supporter les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), ainsi que les dépens que peut prétendre le recourant pour
l'ensemble de la procédure ( art. 68 al. 1 et 5 LTF ); les chiffres IV et V du dispositif du
jugement attaqué étant confirmés.
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